]l FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES
PUBLIQUES DU VAL D'OISE

La direction départementale
des Finances publiques du Val d'Oise
vous informe de la fusion
des Services des Impots des Particuliers (SIP)
de Garges Est et de Garges Ouest

a compter du 1er janvier 2017.

La nouvelle structure

se dénommera SIP de Garges Extérieur.

MINISTERE DE L’ECONOMIE
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